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Bruxelles, le 24 juin 2008
"Renforcez Eurojust sans négliger la protection des données et les droits des accusés"

La commission des Libertés civiles du Parlement européen a approuvé aujourd'hui la décision du Conseil de renforcer Eurojust. Les députés soulignent cependant qu'un bon équilibre entre le transfert et la protection des données doit être trouvé. 
Le Conseil prévoit une amélioration de l'échange d'informations entre les Etats membres. De plus, Eurojust devrait être disponible 24 heures sur 24. Les relations avec d'autres partenaires comme FRONTEX et Interpol doivent être renforcées et la coopération avec les pays tiers doit être améliorée. 
Le rapporteur, Renate WEBER (Parti Libéral National, Roumanie), pense qu'Eurojust a prouvé sa nécessité dans le domaine de la coopération judiciaire pénale. Elle partage l'avis du Conseil selon lequel la mobilité accrue, les effets de la mondialisation sur les délits transfrontaliers et les évolutions dans le domaine de la coopération judiciaire rendent nécessaire de renforcer le rôle d'Eurojust. Mme Weber souligne toutefois qu'il faut veiller au traitement des informations transmises à Eurojust par les autorités nationales ainsi qu'à garantir les droits de la défense pour un procès équitable. 
"Il est de la plus haute importance qu'un niveau adéquat de protection des données personnelle soit garanti. Trop souvent les institutions sont peu soucieuses du traitement des informations personnelles des citoyens. Nous devrions également être beaucoup plus prudents dans le transfert des données aux pays tiers et aux organisations diverses." 
Les amendements déposés par l'ADLE afin d'augmenter le niveau de la protection des droits procéduraux ont été adoptés. 
"Enfin et surtout, les accusés devraient entièrement bénéficier de leur droit à un procès équitable. Par conséquent j'ai proposé des amendements afin de renforcer le droit à la défense, le droit d'être informé et le droit à la réparation judiciaire. Je suis satisfaite que les députés de la commission LIBE aient accepté mes propositions." a déclaré Renate Weber. 
Pour de plus amples informations, veuillez contacter: 

Neil Corlett: + 32-2-284 20 77 ou + 32-478-78 22 84
Courriel: neil.corlett@europarl.europa.eu
Jeroen Reijnen: +32-2-283 25 18 ou +32-473-39 47 10
Veuillez consulter également: http://www.adle.eu
